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DE par Saoul-d'ouvrer , rar !«grâce de trop dormr, Roi de
aégligence, Duc d'oifiveté, Contre
d'enfance, Vicomte de m chance é #]V'a quis de trop mufer , Co rnera le
de nulle ent-eprife, Amiral de fai-
nëantife, Capitaine de moi ett
fpa'x> Garde & Gouver eur de
ceux & ce les qui aiment ref©gn®
fa te & eatiè' enent achevée

? Seigneur
de rien fêi e, E uyer Se C urier or-
cb a rç de la Cdur de M0 (eigneuf
l'Abbé de S. Lâche, on

A nos amés St féaux ^es Géné»-
ra> x & CouMsrs fur le fait de nulla



de ft'e rien avoir, & de toa'o'QfS
moins acquérir pour eux ni pour
autres en aucune manière ? & de fa re
toujours ce gra des de tes , & pour
îeeiles de tes être toujours e opri-
fonnés ou donner gages, & exeom-
munies plus femyent qu'un chacun
jour.

Et fi par aucun cas d'accident ou de
fortune il leur avienne à aucun peu
de .ente ou quelque bonne &c yak**
bîe poflèiEon^ que ^ à Dieux ne plaie^
lis ea doivent ordonner & difpofer ea
cette rrtamère qui s'enfuit»

C'eft à favoir , qu'ils avent» à laifîer
tomber leurs maifcns à terre ét mettre

erir^mè^ afin qu'il- ne pleuve delïusj
& auïS pour fe chauffer du bais de îa
eouvertùre d'icelle maifon, s'ils font
gens qui puifTent endurer le feu.

Item.Qu'ils laiflènî leur- terres &
héritages fans Im labourer ? ni tieti
ferfter pour te doute des o-eaux, leî-
quels mangent les femenees & les
fruits quand ils font mûrs 9 & après
Iaiflènt yénir leurs près en ruine , e'pï-
neâ âtbuiflons, afin que les îfenardi'y
lièvres Si lapins, ce f»; b'ches, porcs ,
fangliers fk autres bê.es fauyggès,

A nos Tréfopiers & Argentiers fur
le fait de nulle finance, qui lo u nos
A des.

Aulfi à nos Man? es de p'ufe rs
&fia*res, & à norre Batfi; Sa ut y (ans
dii ation & nui confort.

Nous avons entendu de par nos
bien amés & aHiés, les gens de n @
Âtbaye de Chalfe-profit. Et co ta-
ane ioht pauvres fo ff* eteux, e> det-
tés ? malheu eux , n:ai fonuué-:, mi-
E rables , q erelleux , néceiîlreux ,
râéheux & auffi eh-nei^t ; vuides &
aiïB indignes de bonne & fuffiiame
complainre v de ous le biens privés'de
élu tout au tout dé ouides : & que fur
Çe ne de cinq marcs dVro <pes, d'être
%oui!lis en bran & btdls s ea laite? e,
vous avez a tenir les Oïdonnaaces qui
s'enfuivent.

De par rote très - Révérend Père
■fe .md Kïè-:e perfonne Pence? ; Mau-
éiné , i:Ot e Prélat élu par le Co !feil
de "otre Ab' aye de C ale-profr,

?" Aie combien t#-t yo r eux que. poureu s Pr déeeflêurs , do r ils font
ca fë ayan été , font & feonr en-
m'fQ 9 deneu e ont, •, léeu ra?fcf
m boaae ftifine & ytae poÉs$k>n9



ptivffênt habiterauxdits prés 8" y
leur ré traire , Scies oifeaux , Q befoia
«o ell, y faire paieiHement leurs nids:
#n ourre Iwffèot leurs vîg* es venir en
herbes & en d fer s,pour obvier 8e
félïficr aux grandes pe nés 5 labeurs ^
an liions 8r dépens qu'ils doivent faire
<3t mettre un hacun an pour les la-
jbourer Sr nccoûtrer.

Item.Plus, la ffènt leurs bois à cou-
yser rompre , tailler & détruire , pou#
«aufe des bêtes fauvagesdes iar-
rons, qui en caufe denéeeiïïté y pour-
s'ont faire leurs tetraites , afin de les
mieux cacher.

Item. Qu'ils îaiflent rompre & cre-
?er leurs étangs $ parce que les pe ~
fons & autres bêtes 9 comme écrëviC-
fe y brèmes & ca bers q i ont dedans.
Su'ils paient être dehors de prifon^r eux ébatrre au milieu des champs
& changer un peu d'air.

Item, leurs moulins laiflent cheoîr
& tomber en ruine, pour caufe de î«
Saine qui gâte les robes des bonnes
gens qui y viennent moudre. Et pour
ce, & à caufe que nous gardons &
maintenons en notre divine Abbaye de
ChsdTe -profit, Fine - franchite, Folâ-

tréîië j château tout y faut , que jfcé
mais ne mourront (ans he'ritieu. Et
de leo s aures bietis ^ rçnus & reve-
mis que jama s n'avieanev fi à Bien
plaît ? au un bien ni profit.

Aucuns de nos autres Jufl'ciers
Sujets, fi comme 1. ne écervcls, fous,
frénétiques , cntrecuicès ; co nards ,
muiards teigneux, plcms de verrai-
ne%f & autres D&vards fans ■ ré-fou »

n'ayant bord ni rraifon t renverfeurs
de tadès^ vuideurs de coupes , biac-
cMfleurs de heure § temturien d«
nappes $ rôt-fleur de tr ppes , e'cu-
meurs de pots, tpurneurs de rôts,
tireurs de epair du pot trois heures
avant qu'elle ibk cuite , regardeuis
& garde urs de gages en plufiturâ
lieux par défaut de la plus fuffifante^
quand ils ont à befogner avec ces hé-
ros: fi comme font lanterniers, buf-
fetiers^ crieurs de vin f ruffiens^bor-
bordeliers, menteurs ; bourdeurs, ivro-
gnes itruans , porteurs d'images, bâ-
teleurs, trompeurs ou barateurs & co-
qui Uards.

Lefquels fe font parforce's, & u»
chacun jour fe parforcent d'entret ea
nôtre terrible Royaume d© yciîe bâ?



8
.m: &-frappe-vent. Et veulent éd'fie?
maiib.aê & hehetgermem qw lorft dé-
IbWs & oe loftg-tcmpâ àé*rmt$ï: .Niou*
fouka?tons, délirons y vouions gardé®
en tel état "lï^mnrent.,» & qui pis

5 ils délsiileoî d'aller par ^ lesbonnes Vi les de wwré Royaume ,
autres deux, à eaufe du grand at-

Jënt qu'on leur doit & qu'ils do«vent •
pareillement afin de trouver Tavef-
®cs & Cabarets pour paffer le tempsêf àr.g'nenter leurs .honneurs f enfeitenam ladite Abbaye fe coutumeJe Monfietrr l'Abbé de Saint Lâche*
Car ils ne veulent prendre avàO-
«âge fur perfonne quelconqie, fi d'à-
rranture ils le trouvent, Car ils né fê
rompent pas les jambes à dès cirer-
cher , & en retournant defdites Ta-
vèfttes & Cabarets ont coutume dë
& battre & fe donner les uns aftx aa-
très de grands tatms & horions, gfosf& menus , lefqoek horions par faute
d'efpace fe donnent avec de grofRs
pierres & gros tronçons de* hoir Et
qui pis eft, qu'ils ayent leurs dettes
de deniers brdl«fâ', iMFds efeés, ca-rolus. sols & reftbr. qu'ifs oe peuvent
mettre" en patin- ni en ,en n$
poifibn.

9
Êt eri flirtant desditës tavernes é$

éhittpra ii à ietth hôië - % , ÔtëUés,
lëur bai ien't a garder par* fa . e u tir-
gi;\t , roues r niaiteaa^ , cappss ,
ih/jfls, chaaffeS, poûrprfetv & au-
fies habillemensr Et —»—-d'aventure
les dépens font grands , qu'ils met-
tértt en giges leurs bagues, pierres
blanches fe noires , fâpbits jaunes ,
dramans noirs ; perles ronges 9 & plu-
fieurs autres pierrëS pïécièufés , lëf-
quelles donnent en gages fe garde
fous lës deux yeux de la tête ; iufqu'à
tant qu'ils ayent le ioifir de payer ,
SU grand préjudice fe dommage deP
dits complaignàns en les perturbant à
tort, fans droit m caufe fe. raifort due.-
Et dé' ndufëâu èii venant contré lés
privilégiés dé ttôtfe Abbaye de Chaf-
îe-profit, requérant fur ce proviflon
de5 Juftice : Pacquoî, Nous ces chcffes
confidérées & avoir ouï par îesdits
coiftplaignans» Nous vous mandons
& commandons que royalement fe
dé fait vous mainteniez & gardiez éti
vrai faîfine fe poffefiîon d'avoir tous
îeS Dirnàricliesfdeux miches de fâtïte , >
le lundi fauté de vin le mardi,
fe mercredi fe- le jeudi nécefiité dé



Gaualiier (îarruïlle y Guillôf: Maî*
consent v Pierre jamais Saou , Mar-
tm Grognant * FhUeherr le Vètnru,
G;rard Manuér 8cGui laume Mâu-
foupaj tous Notaires & Tabellions
de ladite Abbaye, à "ce requis fans
être appelés*

Et eneoîe ftgaés par r ©m autres
Notaires cî-deflous nommés.

Deflandes , Dénuée , eig îeur de
Rien, & Tiburce l'Afîàrhé, Seeré-
taire,

€h&fes merveiïïeufes grands Statuts
de la Confirairie de Moftjieut Vàtbi
de Saint-Lâche.

"Ô Acchus , Cupidon, Gérés , Pal-
J3las & Venus, Régens & Régen-
tes des Privilèges ordinaires de la
Confira rie de notre très- Révérend
Seigneur l'Abbé de Saint Lâche : Sa-
lut Vû 8cconfidéré que félon les me»
rites de ce ntonde on efl rénuméré
en l'autre Nous ayant égard & ref-
pedl à nos arnés Se fe'aux Serviteurs
& Servantes dé notre Abbaye de
Saint Lâche : Faifons à favoir à un
©Lacan & chacune , «que pour la ré»
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munêratîon c'a bien & de l'honneur
de ceux qui le laat parforcés en ce
monde. A lhônneur de notredit Pré-
fât, aux Tr'pafles en ce monde Se
en l'autre, avons trouvé une île atïïfe
en un l'eu déîq£lab1e , ol à toùt ja-
mais pouvons demeure? en joie &
félicité', iàns avoir nul penfement
quelconque.

Ccmne un chacun pourra aprèsoiiïr Se entendre. Car au milieu de
ladite île y a un château relie-
ment conftruit & édifié, c'eft un cas
incroyable, finon à ceux qui l'ont vu
& bien regardé. Car les murailles
dudk château (ont faites avec gros
fromages de Milan , toutes en poin-
tes de diamans, <k ont telle proprié-té, qui tant plus on en ôte plus il en
revient. Les Créneaux & Fene'ftra-
gés font d'Efeaillettes, avec une ma-
nière de mortier fait avec beurre
frais, fromages 8c force fucrë. Les
ponts-levis font pavés de câfle-mu-
féaux. Les chaînes à lever lefdits
ponts - levis foût faîtes d'andouiiles
& dé gros boudins fafeis , rôtis ,
tous prêts à manger & grignoter.A j'tin deS côtés dudit château a

main gauche font iituées des pierres
précieuiës , comme Jaciates 9 kibis,
Ëmeraudes , E carboucie- , Perles 9

Turqudifps. & gros diamans ? qui éft
une choie fort magn iique j. 6e font
toutes voûtées de peius pâtés Les lits
font de plumes de Phœn x r Se les
châlits de fin ivoire œuvrés & tail-
lés à plaifir. Les tonnes de fin drap
d'or la res en broderies triomphantes.
E? 1< s couffiaets iont de velours cra-

y te lement que quand on y a
dormi dix ans ? il ne Jfemblent pas
dix heures L<-s tables , treteaux &
edefbelles Cw faites daloçs. de San-
d'rx & de cyprès , qui rendent une
odeur fî f ave & fi magnifique, qu'à
bien, confîderer c'eti une chofe ir\—
croyable.

Les nappes fervi t?es font faites
en taffetas blanc Les pl ts : écueiles

toutes la yaiitelie eft faire» «'et-
carHoueles ta liées & déifie en to es

fortes Su ma è es qu'on fturoit .ctfr
ma der. Teil m<.nt q e q a >d y us
voulez vous aiïeoir à la tab e , v i|$
n'a.vez qu'à demander .telles yia..r
des qu'il yous ^i ira vous le: avez
Woudueat radiées Ml prêtes à



(«singer ; & fi vous ne vouiez pas
nous oenoer Ja peine de ks tailler ,
vous n'avez qu'à ouvrir la bouche &£
les morceaux fauteront dedans.

Et au iirtir defdîies tables vous
avez toutes manières d'.nftrumens ,

comme orgues , tambourins , rebecs ,

trompettes, hautbois; luths, pfake-
fions , clairons \ mani ordicrs, lefquels
font de il me'lod eux accord» , qu'une
année dure en four ; or quand au côté
droit vous avez les jaidins jde plai-
lance, où il y a toutes manières ds
fleurs quop fauroit demander.

Un peu plus loin vous tro. verez uap
vallée, en laquelle il y a pliilîèurs bel«
les fpntaines qui rerident vin blanc,
vin clairet, vn grec , hypocras , mal*
Vo fie & vîn mufcat.

(Jn peu plus avant il y a un petit
verdcr, duquel tombe, q a d on
reut, delà grêle de toutes ma ''ères
de dragées , comme camélia , gran-
geat, gir fflat madr a' s , anis, «o-
riandes 8c dragées mufquées , lef-
quelles font de t ares couleu s. El de
plus eli ledit verdier, tout ferm Je
c viron-é d'arbres qui pro iuifeac
4es fiélines, oefdrix, conwns, fer»!

gaffes , chapons & épaulés de moutoa
toutes rôties & prêtes à manger.

Puis en montant un peu plus haut,
vou* trouverez un'ne montagne ii 'fiaj-
te, que quand vous êtes au - délias ,
vous pouvez bien toucher au Cielj
far ii tfl bien poifible s'il ett vrai.

Et porte laiiie montagne une orte
d'arbre produit des habillemens de
toutes façons-, comme robes t cappes:
tnaateabï , gonbt lles , manchons ,hfut-de-cnauiîcs, naytquetteâ é^re-iar-dées de moufle 6t cgu ilettes terrées
de fétus tt pour piufieurs notablesde femmes & filles qui font de la-
dite. Goahrairie, y croît d'autres e£
pèces d arbres qui p rtent diflerens
liabilie nens, comme chaperons à cli-
guettes , porgias efearpi les jufq fauxépaules* robes rondes au cul trouffe,
pantouffles bridées fouliers cornus à
courts taons; & quand vous en veu-
dr r* avoir vous n'avez qu'a parier, 3s
prefenter les épaules Si étendre les
bras ou les ja nbes, i s eutreiout dc«sdans ainfi que vous voudrez,

Ptir]uo: ri chacun pnurra fe p«r»%Ci.«r4« œaiatenif ~r-' " '*



Lijîe de la valeur ê prix, de fOr
notre Abbaye.

UN noble, vaut deux yailktis.Un ducal:, deuz Comtes.
Un angelot, deux chérubins.
Un réal , deux chevaliers.
Un lion, deux léopards.
Un falat, deux bqnadles.

, Un écu, deuxtarges.
Un ridé , deux vieillards^
Unguillermus , deux joannes,
Un franc , deux cerfë.
UnJ franc a pied , déux à cheval.
Un pierre , deux giràts.
Un joanne , deux mâgiflràts.
Un florin au monde , deux paradis»
Un florin au chat, deux aux rats.
Un podeftail f deux requêtes.
Un florin de bavard, deux gorgeris»
Un targe, deux pavois.
Un marquis , deux barons, j
Un appétit, deux cîvocs.
Un ail , deux oignons.



La valeur de rargent.

Un tcftard , deux étourdi».
Une grofle tête, deux menues»
Un grand blanc, deux petits.
Un neurin, deux rofes.
Un double, deux fangles»
Un breton , deux anglois.
Un hardi, deux couards.
Un tournois , deux joûtes»
Une vache , deux veaux.
Une haie , deux buiflons.
Une plaque; deux Flamande
Un blanc, deux noirs.
Un gros, deux menns.
Un liard , deux grifons.
Un gigot, deux épaules.
Un quart de faveie, deux charrettes.
Un fort, deux foibles.
Une maille , deux cordes.

Pafle par U grand Conièil notre
Jkbbtye.

%né 9 Gogueht k Mouwâi&i

Bail à trois ans & trois dépouille d'une
bonne & belle chèvre.

En l'an mil fept cent trop-tôt,premier jour de mai, fut préfenc
en fa propre perfonne , noble hom-
me Nicolas Bertrand de Belle-
Roche, Seigneur dudit lieu, lequel
a baillé & rebaillé au boa homme
Jean Chafneau, Laboureur, demsu-
rant au Pleffis, près de Mircbeau,
au haut Poitou , une chèvre à Ion-
gue barbe, courte queue, bigarrée
fous le ventre, petits pieds, grandes
oreilles, cheminant parmi les landes
de jour & de nuit, âgée de treize
mois deux jours & demi ou envi-
ron jufqu'à trois ans & trois dé-
pouilles, à charge d'en payer chacun^
an le jour de Saint Luc, en été, hui
fols Parifis.

Item. Le bon homme Chafneau,fera tenu de faire empreindre par lui
ou autres ladite chèvre de deux che-
vreaux mâles , dont l'un fera à la re£

| femblance de la chèyre , l'autre ainSf «t.;-. s r»:~.



ïiem, Slî arrivoit que ladite chèvre
allât de vie à trépas -, ledit bon hom-
«ne; Chafneaji .fera ténu . d'agpfHfte?
eu envoyer la peau de ladite Chèvre
en l'Hôte! dtidit > Seigneur Gentil-
horniôe, & les o» de ladite Çhè-
•yre demeureront audit Chafneau,
graut iiû fg|rç eœmanehet Ces cou-
tÇfBX. ' .

Item* Et s'il sfïiyoit' que le Eoup
Mangeât ladite Chèvre ; ledit bon
l&omme Chafeeau doit prendre 8r
apporte* ■■ ledSt- Loup avec certification,
ftiii&ite àu Mt y & par aiefî ■ le bon
lîomiM# Chafeeau en-demeurera quitte.

Item. ■Et ne pourra ledit Chaf-
Beau , donner ladite- Chèvre ni les
Chevreaux , qui au plalfîr de Dieu
viendront d'eÈèj à d'autres fans le

fré & confentement exprès dudiceignçur Gentilhomme 5 car ainu a é}é
accordé.

% à «e faire vint & hit préfent Ri-
«hatd de Belle- Roche, fils aîné dudit
Seigneur, Se foa héritier Univerfel
«près fon trépas y lequel st ratifié
ét eut pour agréable le bail de

me Chafneau par ledit Seigneur foa
père. -

Et confent ledit Seigneur de Belle-
Roche, qui ledit bon homme Chaf-
neau jouille de ladite Chèvre ? à chage
qu'on la traitera bien & honnêtement ,

pource que ledit Eichard & Thibaut
gros nez, arrierre neveu du Mari de
la femme à Thomas, ont été nourris
8t allaités du lait de cette Chèvre. Et
ledit fieur Richard de Belle-Roche ^

l'aime pour cela autant que fa propre
mere-nourricc;

Fait les- an & jours que defTus, ès
préfences d'honnorables & Fçientifiques
Î>erfonnes Jean Dufoui & Gervais dea Foffe, SeMaître Pierre le Veau.

Signés, Maître Pierre Leveau & Fia-
ere du Coin, tous Manans 4 habita»?
dudit Heu.



APPROBA .

J'ai lû par ordre de Monfeigneurle Carde des Sceaux, Grande Confiai*rie des Saouls d'ouvrer, A Paris, ce30 Avril 1735.
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